
GRAND CONSEIL VAUDOIS
Élection complémentaire d’un-e juge à 100% 
au Tribunal cantonal – Législature 2018-2024

(1er- 2e tour)

(Entrée en fonction: à déterminer)
A l’automne 2023, le Grand Conseil vaudois procédera à l’élection
complémentaire d’un-e juge à 100% au Tribunal cantonal, conformément aux
articles 155 et suivants de la loi sur le Grand Conseil du 8 mai 2007 (LGC) et à
la loi d’organisation judiciaire du 12 décembre 1979 (LOJV). Le Tribunal
cantonal est l’autorité judiciaire supérieure du Canton. Il assume un double rôle
d’autorité juridictionnelle et de direction de l’Ordre judiciaire vaudois (OJV).
Cette personne sera désignée jusqu’à la fin de la législature 2018-2024, soit
jusqu’au 31 décembre 2024.
Les personnes majeures, de nationalité suisse, qui ont l’exercice des droits
civils et qui n’ont pas subi de condamnation pour des actes contraires à la
probité ou à l’honneur peuvent être magistrat-e-s judiciaires (article 16, alinéa
1 de la LOJV). La personne nommée qui n’est pas domiciliée dans le canton de
Vaud lors de sa nomination doit y prendre domicile dans le délai fixé par
l’autorité de nomination (article 16, alinéa 2 de la LOJV). Sous réserve des cas
exceptionnels, les magistrat-e-s professionnel-le-s doivent disposer d’une
formation juridique (article 16, alinéa 3 de la LOJV). Le Grand Conseil veille,
en outre, à une représentation équitable des différentes sensibilités politiques
(article 131, alinéa 3 de la Constitution vaudoise – Cst-VD).
Les magistrat-e-s judiciaires ne peuvent participer à aucune activité ni exercer
une profession qui soit de nature à nuire à l’exercice de leur charge, à
compromettre leur situation officielle ou à gêner leur indépendance; le Tribunal
cantonal veille à l’application de cette disposition, limite et contrôle le nombre
de mandats privés qui leur sont confiés.
Les personnes intéressées déposent un dossier contenant au moins une lettre de
motivation, un curriculum vitae, un extrait du casier judiciaire ainsi qu’un
extrait des poursuites et actes de défauts de biens. Les dossiers seront remis
au Conseil de la magistrature, puis transmis avec son préavis à la Commission
de présentation, qui les tiendra à disposition des député-e-s (article 156, alinéa
4 de la LGC). La Commission de présentation pourra requérir des compléments
d’information, aux fins de vérifier si les conditions posées par la loi sont
remplies avant d’inviter les candidat-e-s à une seconde audition après celle du
Conseil de la magistrature.
Les dossiers de candidatures doivent être adressés à la Commission de
présentation du Grand Conseil vaudois, avec la mention «Élection
complémentaire d’un-e juge à 100% au Tribunal cantonal – Législature 2018-
2024», p.a. Secrétariat général du Grand Conseil, Place du Château 6, 1014
Lausanne, du vendredi 16 juin 2023 au samedi 15 juillet 2023 (date du timbre
postal faisant foi et délai non prolongeable).
Pour tout renseignement, prière de s'adresser au Secrétaire de la Commission
de présentation, Monsieur Fabrice Lambelet, tél. 021 316 05 89.


